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Analyse des impacts potentiels
	1. Données de base

	Dénomination de l’acte

	Projet de loi sur la métrologie et portant modification et complément de certaines lois


	Auteur (et co-auteur)

	Office de normalisation, de métrologie et d’essais de la République slovaque (dénommé ci-après «ONME RS»)


	Nature de l’acte soumis
	☐
	Acte non législatif

	
	☒
	Acte législatif

	
	☒
	Transposition de la législation européenne

	1. Directive 75/107/CEE du Conseil, du 19 décembre 1974, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux bouteilles utilisées comme récipients-mesures (Édition spéciale JO, chap. 13/tome 2; JO L 42, 15.2.1975) (ci-après «directive 75/107 CEE»).
2. Directive 76/211/CEE du Conseil, du 20 janvier 1976, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives au préconditionnement en masse ou en volume de certains produits en préemballages (Édition spéciale JO, chap. 13/tome 3; JO L 46, 21.2.1976), telle que modifiée par la directive 78/891/CEE de la Commission du 28 septembre 1978 (Édition spéciale JO, chap. 13/tome 5; JO L 311, 4.11.1978) et par la directive 2007/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 (JO L 247, 21.9.2007) (ci-après «directive 76/211/CEE»).
3. Directive 80/181/CEE du Conseil du 20 décembre 1979, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux unités de mesure et abrogeant la directive 71/354/CEE (Édition spéciale JO, chap. 13/tome 6; JO L 39, 15.2.1980), telle que modifiée par la directive 85/1/CEE du 18 décembre 1984 (Édition spéciale JO, chap. 11/tome 56; JO L 2, 3.1.1985), par la directive 89/617/CEE du Conseil du 27 novembre 1989 (Édition spéciale JO, chap. 13/tome 10; JO L 357, 7.12.1989), par la directive 1999/103/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 janvier 2000 (Édition spéciale JO, chap. 13/tome 24; JO L 34, 9.2.2000) et par la directive 2009/3/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2009 (JO L 114, 7.5.2009) (ci-après «directive 80/181/CEE»).
4. Directive 2009/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative aux dispositions communes aux instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique (refonte) (JO L 106, 28.04.2009) (ci-après «directive 2009/34/CE»).
5. Directive 2014/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché des instruments de pesage à fonctionnement non automatique (JO L 96, 29.3.2014) (ci-après «directive 2014/31/UE»).
6. Directive 2014/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché d’instruments de mesure (refonte) (JO L 96, 29.3.2014), telle que modifiée par la directive déléguée (UE) 2015/13 de la Commission du 31 octobre 2014 (JO L 3, 7.1.2015) (ci-après «directive 2014/32/UE»).

	Début et fin de la procédure de consultation préliminaire:
	23 03. – 06. 04. 2017

	Date prévue de soumission à la procédure de consultation interministérielle*
	23 06. 2017 – 14. 07. 2017

	Date prévue de soumission au gouvernement de la RS*
	août 2017

	

	2. Définition du problème

	Le Conseil national de la République slovaque, lors de sa 12e réunion tenue le 1er février 2017 a adopté la loi portant modification et complément de la loi nº 142/2000 du Recueil des lois (RL) sur la métrologie et complétant et modifiant certaines lois, telle que modifiée (dénommée ci-après «loi modificative»). Par sa résolution nº 495 du 2 novembre 2016, le gouvernement de la République slovaque a chargé le président de l’Office slovaque de normalisation de métrologie et d’essais de préparer le projet de la nouvelle loi sur la métrologie (dénommée ci-après «projet de loi»). Le projet de loi sur la métrologie introduit les notions et les définitions y afférentes dans le respect de la disposition de l’article 3, paragraphe 6, de la loi nº 400/2015 RL concernant la logistique et le recueil des lois de la République slovaque et portant modification et complément de certaines lois, définit les droits et obligations en appliquant l’article 2, paragraphe 3, des règles législatives du gouvernement de la République slovaque, et structure l’organisation du texte conformément à l’article 8 des règles législatives du gouvernement de la République slovaque.

	3. Objectifs et finalité poursuivie

	Dans le projet de loi, il convient d’accorder une attention particulière à l’organisation du texte, l’usage de la terminologie adéquate et des notions cohérentes, l’application d’une méthode législative rationnelle et appropriée, la rédaction des dispositions de manière non équivoque, le transfert des dispositions figurant dans la réglementation d’application vers la loi, la suppression des dispositions faisant double emploi dans la loi et dans les règlements d’exécution et à l’abrogation des dispositions obsolètes. 

Le projet de loi soumis a satisfait aux objectifs susmentionnés. En outre, il a introduit des dispositions de libéralisation pour les utilisateurs d’instruments de mesure réglementés et pour les personnes enregistrées. Les personnes enregistrées pourront opter pour la suspension de l’inscription au cas où elles ne rempliraient plus temporairement les conditions d’inscription, et la modification de l’enregistrement en cas de changement des conditions d’inscription. 

Le projet complète la compétence de l’Institut slovaque de métrologie (ci-après «ISM») et lui assigne l’obligation de développer les étalons nationaux, remédiant ainsi aux lacunes procédurales qui n’ont pas encore été abordées dans la loi sur la métrologie. La législation de l’élaboration des étalons nationaux répond aux exigences soulevées par l’application et vise à harmoniser et à unifier les aspects pratiques du rôle de l’ISM dans le domaine de la science, de la recherche et du développement en mettant l’accent sur le développement des étalons nationaux; ainsi qu’à renforcer et à promouvoir activement du statut de l’ISM en tant qu’institution nationale en matière de métrologie, ce qui contribuera également à améliorer la compétitivité dans le contexte national et international. La réglementation favorisera la complétude de la plate-forme scientifique, technique et technologique et de la recherche afin d’améliorer l’exécution des tâches de l’institution nationale métrologique de la RS; ainsi que l’optimisation des conditions et le renforcement de la recherche, du développement technologique et de l’innovation en vue d’accroître l’efficacité du développement du système national d’étalons en appliquant directement et en utilisant des résultats de la pratique métrologique et en répondant aux initiatives et aux besoins de la pratique métrologique. L’élaboration du système d’étalons nationaux a pour objectif l’application de la métrologie dans ses domaines actuels et futurs, ainsi que le renforcement de la position de l’ISM en tant qu’institution de recherche scientifique dans le cadre de la coopération internationale en métrologie et dans la participation active à des projets internationaux au sein de l’UE. Le développement du système d’étalons nationaux permettra de rassembler la résolution de nombreux problèmes techniques, y compris la nécessité d’automatiser de nombreuses activités, en prenant en considération les progrès scientifiques, techniques et technologiques.

	4. Entités concernées

	Le ministère des finances de la RS, l’ISM, l’Inspection métrologique slovaque, organisme désigné (Métrologie légale slovaque), les personnes habilitées à effectuer la vérification des instruments de mesure réglementés ou à effectuer des mesurages officiels, les personnes enregistrées dont l’activité a pour objet la réparation ou l’assemblage d’instruments de mesure réglementés ou le conditionnement ou l’importation de produits préemballés et étiquetés, les laboratoires d’étalonnage, les fabricants, les importateurs et les utilisateurs des instruments de mesure réglementés.

	5. Solutions alternatives

	Aucune solution alternative n’a été envisagée.

	6. Règlements d’exécution

	Prévoit-on l’adoption/modification des règlements d’exécution?
	☒  Oui
	☐  Non

	Si oui, indiquez quels sont les domaines traités, ou quels sont les règlements d’exécution concernés par la modification:
Conformément à la disposition d’habilitation prévue à l’article 59 du projet de loi.

	7. Transposition de la législation européenne 

	Indiquez les dispositions dans lesquelles la législation nationale dépasse le cadre des exigences minimales de l’Union européenne et leur justification.

	1. directive 75/107/CEE - la législation nationale ne dépasse pas le cadre des exigences minimales de l’UE.
2. directive 76/211/CEE - la législation nationale ne dépasse pas le cadre des exigences minimales de l’UE.
3. directive 80/181/CEE - la législation nationale ne dépasse pas le cadre des exigences minimales de l’UE.
4. directive 2009/34/CE - la législation nationale ne dépasse pas le cadre des exigences minimales de l’UE.
5. directive 2014/31/UE - la législation nationale ne dépasse pas le cadre des exigences minimales de l’UE.
6. directive 2014/32/UE - la législation nationale ne dépasse pas le cadre des exigences minimales de l’UE.

	8. Examen de l’efficacité**

	Indiquez le délai prévu pour évaluer l’efficience et l’efficacité du projet de réglementation.
Indiquez les critères de base pour effectuer cette évaluation.

	*
À remplir seulement si l’acte n’est pas inclus dans le plan de travail du gouvernement de la République slovaque ou dans le plan des tâches législatives du gouvernement de la RS. 
**
facultatif

	

	9. Effets de l’acte proposé

	Impacts sur le budget de l’administration publique
	☒
	Positifs
	☐
	Nuls
	☐
	Négatifs

	dont les effets couverts par le budget
	☐
	Oui
	☒
	Non
	☐
	Partiellement

	Impacts sur l’environnement des entreprises
	☒
	Positifs
	☐
	Nuls
	☐
	Négatifs

	dont les effets sur les PME
	☒
	Positifs
	☐
	Nuls
	☐
	Négatifs

	Impacts sociaux
	☐
	Positifs
	☒
	Nuls
	☐
	Négatifs

	Impacts sur l’environnement
	☐
	Positifs
	☒
	Nuls
	☐
	Négatifs

	Impacts sur l’informatisation de la société
	☐
	Positifs
	☒
	Nuls
	☐
	Négatifs


	Incidence sur les services à la population, dont
	
	
	
	
	
	

	les effets de l’administration publique sur la population
	☐
	Positifs
	☒
	Nuls
	☐
	Négatifs

	les effets sur les procédures dans l’administration publique
	☐
	Positifs
	☒
	Nuls
	☐
	Négatifs


	10. Remarques

	Les modifications des dispositions du projet de loi par rapport à celles en vigueur sont principalement dues à l’application de la loi nº 400/2015 RL relative à la logistique et au recueil des lois de la République slovaque et portant modification et complément de certaines lois, notamment en ce qui concerne l’organisation du texte, l’usage de la terminologie adéquate et des notions cohérentes, l’application d’une méthode législative rationnelle et appropriée, la rédaction des dispositions de manière non équivoque, le transfert des dispositions figurant dans la réglementation d’application vers la loi, la suppression des dispositions faisant double emploi dans la loi et dans les règlements d’exécution et l’abrogation des dispositions obsolètes. 
Le projet de loi instaure des dispositions de libéralisation des personnes enregistrées qui pourront opter pour la suspension de l’inscription au cas où elles ne remplissent plus temporairement les conditions d’inscription, et pour la modification de l’enregistrement en cas de changement des conditions d’inscription. La disposition du projet de loi prévoyant la surveillance métrologique des récipients-mesures par l’Inspection métrologique slovaque n’introduit pas de règlement supplémentaire ni d’autre obligation directe. En effet, l’Inspection métrologique assure d’ores et déjà ce type de surveillance métrologique en contrôlant l’activité du seul fabricant slovaque de ces récipients-mesures qui est une personne enregistrée et donc visée par le contrôle métrologique de l’Inspection.
Impacts sur le budget de l’administration publique - en étendant l’éventail des amendes qui sont des recettes du budget de l’État, le projet de loi aura un effet positif sur le budget de l’administration publique. L’ONME RS n’est pas actuellement en mesure de quantifier précisément les recettes provenant des amendes et donc n’a pu chiffrer cet effet sur le budget de l’administration publique dans l’analyse des impacts potentiels.
Impacts sur l’environnement des entreprises – amélioration et extension de prestations de services et d’activités dans le domaine de la métrologie par les personnes morales et physiques opérant dans ce domaine; le projet permettra de répondre aux initiatives et aux besoins de la pratique. Le développement du système d’étalons nationaux permettra d’accroître les prestations de services métrologiques en Slovaquie qui jusqu’à lors devaient être assurés à l’étranger. 

	11. Contact de l’auteur

	Ing. Roman Žadánský, roman.zadansky@normoff.gov.sk

	12. Sources

	Indiquez les sources (statistiques, évaluations, collaboration avec des experts et autres) sur lesquelles vous vous êtes appuyées lors de l’élaboration de l’analyse d’impact.
Acte de fondation de l’ISM Rapport annuel de l’ISM de 2013 et de 2015. Collaboration et consultations avec les spécialistes dans le domaine de la métrologie. Informations disponibles de l’Institut slovaque de métrologie. Méthode d’estimation qualifiée réalisée par les experts de l’ISM dans le domaine de la métrologie, en fonction de l’état actuel du système d’étalons nationaux élaborés et conservés par l’ISM.

	13. Avis de la Commission pour l’évaluation des impacts potentiels à l’issue de la procédure de consultation préliminaire

	Veuillez mentionner l’avis de la Commission européenne concernant l’évaluation des impacts potentiels qui vous a été envoyé dans le cadre de la procédure de consultation préliminaire.
La commission permanente de travail pour l’évaluation des impacts potentiels a émis un avis défavorable concernant le projet de loi.
Concernant l’analyse des impacts potentiels:
Selon l’analyse des impacts potentiels, l’effet du projet sur le budget de l’administration publique est négatif et les incidences budgétaires ne sont pas couvertes. Dans l’analyse des impacts sur l’administration publique, les dépenses de l’Institut slovaque de métrologie sont estimées à 420 000 EUR pour l’année 2018, à 550 000 EUR pour l’année 2019 et à 700 000 EUR pour l’année 2020. Ces montants représentent une incidence budgétaire non couverte sur le budget de l’administration publique. Il s’agit des dépenses en produits et services et des dépenses en capital de l’Institut slovaque de métrologie. Dans la section 2.1.1. intitulée Financement du projet, l’auteur indique qu’actuellement le développement des étalons nationaux est suspendu en raison de la transformation de l’Institut slovaque de métrologie en tant qu’organisation cofinancée par le budget de l’État en une organisation à but non lucratif. Entre 2014 à 2016, les activités indispensables à la conservation des étalons nationaux ont été assurées par le transfert courant. Le financement du projet soumis de développement des étalons nationaux sera assuré par le budget de l’État tout en recherchant activement des possibilités de cofinancement par une utilisation efficiente des finances publiques pour accomplir les tâches de l’État dans le domaine de la métrologie.
Les actes approuvés par le gouvernement faisant l’objet de la résolution nº 740/2013 relative à l’avant-projet et aux modalités de transformation de l’Institut slovaque de métrologie en tant qu’organisation cofinancée par le budget de l’État ayant son siège à Bratislava, en une organisation à but non lucratif offrant des services d’intérêt général, et de la résolution nº 173/2014 relative à l’avant-projet d’inclusion de l’Institut slovaque de métrologie en tant qu’organisation cofinancée par le budget de l’État ayant son siège à Bratislava, dans le processus de transformation en une organisation à but non lucratif offrant des services d’intérêt général, prévoient qu’à compter de 2016, après l’achèvement du processus de transformation du département, l’Institut slovaque de métrologie, organisation à but non lucratif sera autofinancé, ce qui aura un effet positif significatif sur le budget. 
Eu égard à ce qui précède, la Commission n’accepte pas le financement des dépenses de l’Institut slovaque de métrologie par le budget de l’État, ce qui présente une incidence négative, non couverte et non prévue au budget de l’administration publique. Le matériel soumis ne saura être accepté qu’à la condition qu’il n’implique aucune exigence pour le budget de l’administration publique, et que l’analyse des impacts potentiels l’indique clairement.
Conclusion: 
À l’issue des négociations et de l’accord avec le ministère des finances de la RS (ci-après «MF»), l’ONME RS a obtenu l’acceptation du financement des dépenses de l’ISM par le budget de l’État et de ce fait, le conflit avec le MF a été résolu. 
Concernant l’analyse des impacts sur le budget de l’administration publique:
À la lumière de ce qui précède, la Commission demande d’ajuster l’analyse des impacts sur le budget de l’administration publique de manière à ce qu’aucun effet négatif sur ce dernier ne soit quantifié, et que le fonctionnement de l’Institut slovaque de métrologie soit assuré sur le principe d’autofinancement. Dans le même temps, la Commission demande d’inclure dans le commentaire de l’analyse des impacts sur le budget de l’administration publique à la section 2.1.1. les informations sur l’état actuel de l’accomplissement des tâches fixées par le gouvernement concernant la transformation de l’Institut slovaque de métrologie en tant qu’organisation cofinancée par le budget de l’État, en une organisation à but non lucratif offrant les services d’intérêt général et sur la date prévue de sa transformation. 
Le projet de loi prévoit d’élargir l’éventail des amendes qui sont des recettes du budget de l’État, ce fait pouvant avoir un effet positif sur le budget de l’administration publique. L’analyse des impacts potentiels doit refléter ce qui précède. Si l’auteur sait quantifier les recettes provenant des amendes, nous demandons de les indiquer et de les détailler dans l’analyse des impacts potentiels sur le budget de l’administration publique. Au cas où l’auteur ne serait pas en mesure de quantifier le montant des amendes, nous demandons d’en indiquer le motif dans l’analyse des impacts potentiels.
Conclusion: 
À l’issue des négociations et de l’accord avec le ministère des finances de la RS (ci-après «MF»), l’ONME RS a obtenu l’acceptation du financement des dépenses de l’ISM par le budget de l’État et de ce fait, le conflit avec le MF a été résolu. 
Concernant les informations sur l’état actuel de l’accomplissement des tâches fixées par le gouvernement concernant la transformation de l’Institut slovaque de métrologie en tant qu’organisation cofinancée par le budget de l’État en une organisation à but non lucratif offrant les services d’intérêt général, l’ONME RS a indiqué avoir demandé un report de délai pour accomplir lesdites tâches. Au cas où l’ISM serait transformé en une organisation à but non lucratif, le projet de loi serait modifié dans les sections pertinentes. Actuellement, le texte du projet de loi reflète la situation juridique actuelle de l’ISM. 
L’éventail des amendes a été étendu aux éléments constitutifs des infractions administratives prévues à l’article 53. L’ONME RS n’est pas actuellement en mesure de quantifier précisément les recettes provenant des amendes et donc n’a pas chiffré cet effet sur le budget de l’administration publique dans l’analyse des impacts potentiels. 
Généralités: 
La Commission souhaite en avertir l’auteur et considère que des modifications trop fréquentes de la législation, soit par des amendements, soit par l’adoption d’un tout nouveau texte dans un court laps de temps après une modification récemment approuvée, sont contraires aux Lignes directrices et recommandations visées à la partie III de la Méthodologie uniforme d’évaluation des impacts potentiels, prévoyant au point 6 que: «Lors de l’examen de la manière dont les objectifs de la réglementation individuels devraient être atteints, des efforts doivent être faits pour réduire le fardeau administratif et les coûts réglementaires associés.» Bien que l’acte évalué n’ait pas d’impact négatif plus spécifique sur l’environnement des entreprises, celles-ci sont obligées de redoubler d’efforts pour se familiariser pleinement avec la nouvelle législation, et de débourser des coûts supplémentaires liés à l’adaptation de la documentation, des directives de qualité (p. ex., dans les organisations ayant un système de gestion de la qualité certifié ISO 9001, etc.) en raison de la modification de la loi, de sa dénomination et des différentes dispositions.
Conclusion: 
La proposition de la nouvelle loi sur la métrologie découle de la résolution gouvernementale nº 495/2016, ainsi que de l’observation principale du Bureau du gouvernement RS relative à la loi nº 42/2017 RL portant modification et complément de la loi nº 142/2000 RL sur la métrologie et portant modification et complément, telle que modifiée, ayant servi de fondement à l’ONME RS pour élaborer le projet de loi. 



	Analyse des impacts sur l’environnement des entreprises
(y compris le test PME)

	L’impact du texte dépendra de la catégorie de la taille des entreprises:

	☐
uniquement sur les PME (0 - 249 salariés) 
☐
uniquement sur les grandes entreprises (250 salariés et plus)
☒
sur toutes les catégories d’entreprise


	3.1 Entreprises concernées
- dont les PME

	Indiquez les entreprises qui seront affectées par le projet soumis.
Quel est leur nombre?

	Le projet de loi sur la métrologie concernera toutes les entités commerciales (personnes morales et personnes physiques - entrepreneurs) qui exécutent/utilisent/fournissent des services et des activités dans le domaine de la métrologie. 
Les secteurs spécifiques concernés selon NACE SK:
D  35-Fourniture d’énergies
Q  86-Santé
C  Production industrielle
J  61 Télécommunications
F  41-42 Bâtiment
Par exemple, l’emploi de l’étalon de temps est justifié dans chaque État, car il est étroitement lié aux exigences des instruments de mesure lorsqu’il est nécessaire de générer des signaux de temps et de fréquence utilisant les signaux électriques de sortie de l’étalon de temps et de fréquence. Cela concerne, outre de nombreux organes et organismes publics, des entités commerciales opérant dans les domaines des télécommunications, de l’énergie, de la chronométrie, de la géodésie, de l’astronomie et autres. 

	3.2 Évaluation des consultations
- dont les PME

	Indiquez la forme des consultations (publiques ou ciblées et pourquoi) et les entités ayant été consultées pour le projet.
Quelle était la durée des consultations?
Indiquez les points principaux des consultations et les résultats de celles-ci. 

	Les consultations se sont déroulées au sens de la Méthodologie uniforme d’évaluation des impacts potentiels, et ont débuté le 19 janvier 2017. Les entités commerciales suivantes ont participé aux consultations: Chambre des denrées alimentaires de la Slovaquie, SPP – distribution, a.s., NAFTA, a.s., EUSTREAM, a.s., Association des professionnels de l’étalonnage, Union des professionnels du pesage, Menert, ZPVOO. Aucun impact sur l’environnement des entreprises n’a été identifié lors de ces consultations. Par la suite, dans le cadre des réunions de travail avec l’Institut slovaque de métrologie (ci-après dénommé «l’institut»), un impact positif sur l’environnement des entreprises a été constaté en relation avec le développement du système d’étalons nationaux, mais cette obligation n’a pas encore été établie par la loi nº 142/2000 sur la métrologie et portant modification et complément de certaines lois, telle que modifiée. L’impact positif indiqué sur l’environnement des entreprises aboutira à l’amélioration et à l’extension des prestations de services et des activités dans le domaine de la métrologie par les personnes morales et physiques opérant dans ce domaine; en outre, le projet permettra de répondre aux initiatives et aux besoins de la pratique; le développement du système d’étalons nationaux permettra d’accroître les prestations de services métrologiques en Slovaquie qui jusqu’à lors devaient être assurées à l’étranger. Le développement des étalons nationaux a été consulté avec les experts de l’Institut slovaque de métrologie et ses partenaires étrangers en utilisant notamment la méthode d’estimation qualifiée en fonction de l’état actuel des étalons nationaux réalisés et conservés par l’institut, afin de prendre en considération les exigences de l’application dans la pratique et de ses objectifs en matière de science, de recherche et de développement en mettant l’accent sur l’élaboration des étalons nationaux. Certaines connaissances ont également été consultées dans le cadre de la participation à des conférences internationales de métrologie et auprès des comités techniques des associations internationales de métrologie (EURAMET, COOMET, BIPM, ICRM).

	3.3 Coûts de la réglementation
- dont les PME

	3.3.1 Coûts financiers directs
Y a-t-il une augmentation/diminution des coûts financiers directs (frais, impôts, taxes, droits de douane...)? Si oui, décrivez-les et quantifiez-les. Indiquez également la méthode de leur calcul. 

	Dans le contexte de l’impact positif établi sur l’environnement des entreprises (développement du système d’étalons nationaux effectué par l’Institut), nous constatons qu’il n’y a pas d’augmentation/diminution des coûts financiers directs.

	3.3.2 Coûts financiers indirects
Le présent projet exige-t-il des coûts supplémentaires liés à l’achat de biens et services? Le présent projet augmente-t-il les coûts liés à l’emploi? Si oui, décrivez-les et quantifiez-les. Indiquez également la méthode de leur calcul.

	Le projet de loi soumis n’affecte pas les entités commerciales de la manière indiquée. Le projet de loi n’a aucun effet sur les coûts liés à l’emploi. Nous précisons cependant que le développement du système d’étalons nationaux effectué par l’Institut a une incidence positive sur l’environnement des entreprises, et ce en améliorant la qualité de la prestation de leurs services.

	3.3.3 Coûts administratifs
Le projet prévoit-il l’instauration de nouvelles obligations d’information, la suppression de celles-ci ou la modification des obligations existantes? (par ex., modification des données requises, de la fréquence des rapports, du format de la soumission, etc.) Si oui, décrivez et quantifiez les coûts administratifs. Indiquez également la méthode de leur calcul.

	Le développement du système d’étalons nationaux effectué par l’Institut n’implique ni l’instauration de nouvelles obligations d’information ni la suppression des obligations existantes.

	3.3.4 Tableau synoptique des coûts de la réglementation
Coûts par entrepreneur
Coûts pour tout l’environnement des entreprises
Coûts financiers directs
0
0
Coûts financiers indirects
0
0
Coûts administratifs
0
0
Coûts totaux de la réglementation
0
0


	3.4 Compétitivité et performance des entreprises sur le marché
- dont les PME

	Le projet instaure-t-il des barrières à l’entrée sur le marché pour les nouveaux fournisseurs ou prestataires de services? La modification proposée impliquera-t-elle une réglementation plus stricte de la conduite de certaines entreprises? Le projet prévoit-il de traiter différemment certaines entreprises ou certains produits ayant une situation comparable (régimes spéciaux pour les microentreprises, les petites et moyennes entreprises - PME)? Si oui, détaillez.
Quel sera l’impact de la modification proposée sur les barrières commerciales? Le projet suscitera-t-il des investissements transfrontaliers (entrée/sortie des investissements étrangers ou, le cas échéant, débouchés pour les entreprises slovaques sur les marchés étrangers)? Si oui, détaillez.
Quelle sera l’influence du projet sur le prix ou la disponibilité des ressources de base (matières premières, machines, main-d’œuvre, énergies, etc.)?
Le projet affecte-t-il l’accès aux financements? Si oui, comment?

	Non

	3.5 Innovations 
- dont les PME

	Indiquez la manière dont la modification proposée soutient les innovations.
Simplifie-t-elle l’introduction ou l’extension de nouvelles méthodes ou technologies de production et de nouveaux produits sur le marché?
Indiquez la manière dont la modification proposée affecte les différents droits de propriété intellectuelle (par ex., brevets, marques de fabrique, droits d’auteur, propriété du savoir-faire).
Encourage-t-elle une plus grande efficacité de production/d’utilisation de ressources? Si oui, comment?
La modification proposée créera-t-elle de nouveaux postes pour les salariés de recherche et développement en Slovaquie?

	Non


3

